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ANGLETERRE
Londres , le 16 janvier. — Voici l’ëtat numéri

que des élections effectuées jusqu'à ce soir : réfor
mistes , 291 , tories , 180 ; majorité aiiti-uiinisté- 
rielle, tn.
■ —Le poil à Edimbourg était le i3, date des der
nières nouvelles , tout-à-fait favorable pour les deux 
candidats libe'raux, MM. Abercroiuby et Campbell ; 
il a dû être clos le lendemain.

— D’après le Globe , les réformistes déjà élus sont 
au nombre de 2g5 et les torys au nombre de 172 , 
par consequent une majorité du côté de l’opposition 
de 123 membres.
• —Le Standard dit encore aujourd’hui que dans,les 
dernières élections, son parti n’a rien perdu , mais 
au contraire a gagné quatre votes ; il s'attend à des 
Succès à Dublin et à Cork , et espère que M. Hume 
sera écarté du parlement dans la journée.

Le Courier au contraire déclare qu’il ne doute 
Nullement que M. Hume ne soit élu pour le comté 
Üe Midellesex.
i. .T Au dîner donné par le duc de Wellington au 
prince de Portugal, assistaient, entr’autres, les mi
nistres de Belgique et de Hollande et le ministre 
de Naples.

Voici des nouvelles d’Amérique:
CONGRÈS DE WASHINGTON.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
Séance du 9 décembre 1834. — Sur la motion 

ae M. Çonnor , la commission des affaires étran
gères a procédé à l’examen du message du prési
dent de la république; et la résolution suivante, 
proposée par M. Connor, a été prise en considéra
tion et adoptée :
’ « Tout ce qui, dans le message du président, 
toucheaux relations politiques des États-Unis avec les 
autres nations , sera renvoyé à la commission des 
aliaires étrangères. »

• Aw moment où cette résolution était prise en con- 
1 oration, M. Clayton a proposé de lui substituer 

qui suit :
* ^out ce qm > dans le message du président, a 
Pport au traité avec la France, sera renvoyé à 

- 4U‘ déclarera dans son rapport 
Lca'GOnVIe?t ■'^’attsmdre . les .tides des chambres 
Décès lSeS ? |,tlVs'ue,iL à l’allocation des sommes 
Decessaires a l’exécution.deÿ traités. „
LaeMm“t^lle.,Pr0Ce'der Para*1 d’autant plus cou- 
e à e.a **,’ ^ ^ton que les-retards dont se plaint 

tJiiSapî|. u §^*»erài Jackson tiennent plus au ca 
tua T L 6 lCdt à 1 importance des négociations 
|lmi- UU,ün Projel de changer les relations amicales 

ls ueptus si long temps établies entre les oou- 
'"Ueiiiens , 0 ° . r... . - . o

mes pouvaient parler , que diraient-elles P Pendant 
que la chambre délibère sur une guerre avec la na
tion française, on devrait les voiler.

« J ai la conviction que le peuple américain n’ap
prouverait pas une pareille guerre. La Virginie ne 
la ferait point ; iVlount-Vernon n’y consentirai) ja
mais, pas plus qu’Yorcktown ; tout le sud de I U- 
nion s élèverait contre un tel acte , auquel la nation 
n est point préparée et que les circonstances n’exi
gent point. «

Une discussion animée suit ce discours , M. 
Clayton retire sa motion , et la chambre s’ajourue

CHAMBRE DES DÉPOTÉS.
Seanee du i5. — M. le ministre des finances

1 - — '""g-icmus ciaunca cuire 1rs eou-
ff^sireU|'®”s de France et d’Amérique , ou à aucunésir iteVI.. . T ,, 1 «ixmcwque , ou -a aucun 
justio cllaPPer a 1 accomplissement d’un acte de 
[•klauiée^è8 amP*e el- mur examen de la dette

Le Courrier des Etats-Unis contient.l’article sui
vant :

« La question française occupe presque exclusi
vement l’attention depuis le moment où les mal
heureuses paroles du message ont porté l’iuquietiide 
dans tout le commerce. Tous les journaux contien
nent de longs commentaires et des observations 
qui , nous le voyons avec un v|f contentement , 
sont loin d être aussi approbatifs que le premier 
jour. Une fois le premier mouvement chevaleres
que apaisé , la réflexion est venue , l’opinion des 
gens sensés a ete consultée davantage , et comme 
elle commence à se prononcer sans détour contre 
de bien imprudentes, et, selon nous, de bien in
justes provocations , nous ne serions pas étonnés 
que , dans quinze jouis , à l’exception des jour
naux et des hommes qui sont d office les défen
seurs de tous les actes du gouvernement, on ne 
rencontrât plus qu’une opinion nettement exprimée, 
celle de 1 étonnement et de la réprobation,

» Nous le verrions avec d'autant plus de plaisir 
qu’il est temps encore de ne faire des paroles du 
message que les paroles d’un seul homme : et si le 
sénat des États-Unis , entraîné par 1 opinion publi
que , refusait au chef de l'administration .les pou
voirs si dangereux qu’il demande, la France , juste 
ment blessée dans le premier moment, ne pourrait 
manquer ensuite d’être reconnaissante de ces muui- 
teslations bienveillantes et nationales exprimées par 
le premier corps de l’état. »

---  — — .»ne wen juftunuc,
a ta parole pour une communication du eouver- 
nement : 0

FRANGE-
Paris, le 16 janvier. — La nomination, du géné- l , . . ■ — -fue ms

I Sébastian! à l'aoibassaffo Ae T,nmilaisvA. un. I rcso u liais du congres. vinssent nous, tracer notre
conduite. Mais le svslemè ii.........■___-,

ral Sébastiani à l'ambassade de Londres , laisse une i 
place vacante dans la diplomatie. M. de Rumigny , 
maintenant ambassadeur, en Suisse , ira remplacer 
M. Sébastiani à Naples. M. Mortier , envoyé extraor
dinaire à Lisbonne , doit prendre à Berne le poste 
de M. de Rumigny et avoir pour successeur en 
Portugal M. de Fontenay , envoyé extraordinaire 
à Stuttgard. Cette dernière mission est confiée à 
M. de Bacourt , qui est maintenant chargé d’af
faires à Londres eu l’abseuée de I ambassadeur.

« Messieurs, dit-il, fidèle à l’accomplissement de 
ses devoirs , le gouvernement se disposait à soumet
tre de nouveau à vos délibérations le« mesures né
cessaires à l’exécution du traité du 4 juillet 1831 ; 
il s apprêtait à les défendre au nom de la justice et 
au nom des intérêts politiques et commerciaux de 
la France : il espérait vous faire partager la con
viction qui I anime Le message du président des 
Etats-Unis à l'ouverture du congrès américain est 
venu suspendre l’exécution de ce projet. Lè gou
vernement a eu dès lors à: examiner s'il restait sous 
l’empire du même devoir ; si la dignité dé la France 
ne sollicitait pas une conduite differente ; ou si 
enfin il existait mn moyen- de mettre -les règles in
variables de la justice d’accord avec le légitifnejsen
timent de l honneur national. Le gouvernement dû 
roi, messieurs', na pas â se justifier devant vous 
des reproches que le prési lent des Etats-Unis a 
laissé planer sur lui: cette controverse serait sans 
but comme sans dignité. D ailleurs, dans les débats 
qui s’ouvriront devant vous , toutes les explica
tions désirables seront données, tous les documens 
sont déposés sur le bureau de chambre,

« Le general Jackson s’est mépris sur l'étendue 
des facultés que nous confère la constitution de 
1 état. Mais il sVst trompé sur la loi de notre; pays
nous ne tomberons pas dans la même erreur à l’égard 
des institutions américaines. Or, l’esprit et la let
tre de ces institutions nous autorisent à ne voir 
dans le document que je viens de rappeler que 
1 expression dune pensée toute personnelle, tant 
que celte pensée n’a reçu la sanction d’aucun des 
deux autres pouvoirs de l’union américaine.- Ce 
message est un acte de gouvernement encore in
complet , qui ne peut entraîner une de ces déter
minations par lesquelles la France répond ordinai- 
rement à une menace ou à une injure.

Nous pouvions ,, messieurs , attendre que les

iitl If,«

m ,

Pui termine ainsi uu long discours à l’ap-
‘Je son opinion : u » K r - ■

elir^lj11 s'“’tout pris la parole pour rappeler à la 
*■'e «ette - rj'BPort* Pacifiques qui ont existé en-
Le pré/.rel>ubliclue et la Frj'ice pendant 45 
JC* paraît disposé à jetter le congrès dans

ans.
uMir,l 1 r . 1. Y -------- gfo» iMiii

prui.,1 ua cp.nffuite qui serait, de nature à coin 
Je ne re immédiatement celte bonne intelligence, 
clépmg tliMerai pas des scènes passées .bien qu’uu 
épU(|Qe “France l’ait- fait , en parlant de cettev ----- ‘ ~ y «v, voue

, 4ral>eaux français et américainsd 'tlcQj - - ■ ^ 1 ■
Wer,* U SUl e ™êiné champ de bataille et défen-

UlPino AL__ lu .._!r— _ 1 L 1 1'e (J’e' lae,ue cause. Je prie seulement la cliam 
iafaveu. tl'u*cr ees deux portraits ( Washington etAiatayç^ Ces deux portraits ( Waslnngton et 

r ’) Si les images de ces deux grauds hom-

— Ou lit dans le Journal mill u 17 janvier, 
nistériel :

« Une dépêche de Bayonne du i5, annonce, 
d’après une lettre de Pampelune, en date du l3, 
que la santé de Mina est beaucoup améliorée , 
et qu’il espère reprendre bientôt le commande
ment. «

—• Les nouvelles qui arrivent des États-Unis éloi
gnent toute idée de guerre.

M. Livingston n’a point , comme l’a dit le 
Constitutionnel, pris les-passeports qui lui ont été 
offerts , ce qui, en usage .diplomatique ,, éqtwvaM- 
drait à une rupture ouverte. Il se rend seulement en 
Angleterre , où il attendra des instructions de son 
gouvernement.

Mlle. Duchesnois [( Catherine-Josephe Rafin ) 
était nee le 5 juin 1777 à Saint-Sauye-lez-Valen-

couduite. Mais le système de temporisation rï’avait 
1 avantage ni de rendre là sécurité à nos relations 
commercialesj ni. dejles placer éventuellement!sous 
la protection des représailles. D’ailleurs , dans ce 
système les deux gourernemens so. seraient mutuel
lement attendus, et à la distance où iisisont placés 
I un del autre, les sessions se-seraieiit closes à la 
fois peut-être à Wasbington et à Paris , laissant une 
aussi importante question irrésolue et arrêtée par 
de nouveaux délais. Dans cet état de choses 1« 
gouvernement a dû repousser, le système de tenïpot. 
risation. La question (b dignité nationale avait droit 
a sa première soll citude. Vous savez, MM., comment 
il vient dy pourvoira . u ., ,

» Mais comme lei traité de juillet n’est devenu ni 
moms juste ni .moins politique; oom«»fó procédé
du president -des Etats Unis n’a pu affaiblir les ba
ses dequue et de raison sur lesquelles la transac
tion repose, le gouvernement a maintenu-la déterv 
mi nation de la présenter de nouveau à votre exa
men. Cet engagement était pris l'ho.meur de la 
ciince veut quit s accomplisse.
, ,J iDa,,s oe,Ue importante délibération, la cham
bre nous n en doutons pas, en veillant soigneuse
ment avec nous sur la dignité nationale aura pré
sens tous les sentiiuens de bienveillance et d’amitié 
qui unissent depuis 60 ans la nation américaine, 
hile se reportera à ces hautes considerations de 
puissance commerciale et de force maritime qui ont

L.u r
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toujours fait regarder noire alliance avec les États- 
Unis comme une de ces règles inalte'rables de la 
politique nationale. Vous peserez scrupuleusement, 
messieurs , les motifs qui sollicitent 1 adoption .du 
traité. Ce que nous vous demandons surtout, cest 
de vous affranchir en 1 examinant comme nous la
vons fait en vous l’apportant, de toute préoccupa
tion étrangère; c’est-à-dire au droit et à la jus
tice des réclamations , à la compensation des avan
tages commerciaux que le traité a garantis à la 
France. »

Voiçi le texte du projet de loi :
« Louis-Philippe , etc. Art. Ier. Le ministre des 

finances est autorisé à porter au budget de chacune 
des années i83<5 , 3y,38,3q , ^ç> et 41 , te somme 
nécessaire pour acquitter en six termes égaux le 
capital de u5 millions de francs qui doit être payé 
en exécution du traite signe le 4 juillet x83X en
tre la France et les Etats Unis et dont les ratifi
cations ont été-échangées à Washington, le 2 jan
vier i832,

a Art. 2. La somme de i,5oo,ooo fr. que le gou
vernement des Etats-Unis s’est engagé à payer à 
la France en six termes annuels pour se libérer des 
réclamations des citoyens français, sera au fur et 
à mesure des recouvremens portée en recette à un 
article spéciale du budget. Des crédits seront ouverts 
au ministère des finances jusqu a concurrence de 
pareille somme pour 1 acquittement des creances 
•qui seront liquidées au profit des citoyens français

» Art. 3. Les paiemeus à valoir sur la somme de 
25 millions de francs ne seront effectués que 
lorsqu’il sera constaté que le gouvernement des 
•Etats-Unis n’a porté aucune atteinte aux intérêts 
français. »

La chambre donne acte à M. le ministre des 
’finances de la présentation du projet de loi. Ce 
projet, ainsi que l’expose des motifs, seront im
primés et distribués, et renvoyés au bureau pour 
-le jour de là discussion être fixé ultérieurement.

M. Pelet-,{ de la Lozère ) demande que, pour 
éclairer sur. de fond de la question l’opinion de la 
•chambre, le rapport fait en 1831 au gouverne
ment, sur cette importante question , soit imprimé 
et publié. ( Appuyé!)

M. de Rigny : Dans son exposé des motifs, M 
le minisire des finances vient de declarer à la cham
bre que tous les documens relatifs au traité des 
Etats-Unis et à la créance américaine seraient dé
posés.sur les bureaux de la chambre.; s’il est quel
que pièce dont l’impression paraisse nécessaire à la 
chambre dans celles qui seront déposées sur le bu 
veau, le gouvernement n’y met aucun obstacle et 
•’empressera de les faire imprimer.

Nous le i'e'pétonâ, il n’y eut jamais d’exemple 
d’une mystification aussi forte. Du reste, nous en 
avons été peu surpris, car il ne serait pas difficile, 
la collection du Courrier en main , de prouver que 
depuis quatre ans son rédacteur actuel a tour à 
tour défendu et combattu les mêmes hommes et 
les mêmes principes. Indépendant.)

CHAMBRE DES REPRESENTAI-
Séance du 17 janvier. — Une pétition tendante à augmen

ter d’une chambre le tribunal rie Charleroj est , sur la de
mande de M, Dumont, renvoyée directement au ministre de la 
justioe.

L’ordre du jour appelle la suite de la discussiou de la loi 
communale.

■On est resté à l’article 127 qui traite des dépenses que 
le conseil communal est tenu de porter annuellement au 
budget.

La chambre adopte successivement et sans discussion impor
tante lésait. 127 à 148, tous réglementaires.

A 4 heures la chambre se forme en comité secret; la séance

Les nouvelles d’Amérique sont de la nature 
la plus satisfaisante, et font espérer que les diffé
rends de la France et des Etats-Unis aurontjuns 
issue pacifique. (JF. Angleterre.)

M. Humann a présenté a la chambre des dé- 
putes, le projet de loi des 25,00a,000 américains, 
Il demande que cette somme soit payée en 6 ans, 
Une des clauses dont le Moniteur a parlé, porta 
que, dans le cas où le président des ÉtatsUnis an- 
l’ait ordonné quelque mesure hostile contre la Fran
ce t on arrêterait de suite l’cxécutiou de cette loi, 
(Voir plu» haut la séance.)

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 18 JANVIER. 

IA CONSTANCE DU COURRIER BELGE-

publique est levée;
Lundi à raidi, discussion du budget de l’intérieur.

LIEGE; LE 19 JANVIER. 
CONSEIL DE RÉGENCE.

0ANS SES OPINIONS.
TJn journal de Bruxelles qui ne nous avait pas 

accoutumés à tant despieglerie , vient de rendre le 
dCourrier belge l’objet de la mystification la plus 
étrange et la plus divertissante à la fois, que jamais 
journal ait eu à subir depuis qu’il existe des jour
naux Voici à quel sujet : le Courrier belge , dans le 
•débat entre le miuistre des finances et la banque de 
Bruxelles, a pris chaudement le parti.de cette der
nière, et publié divers articles dans un sens-tout-à- 
fait opposé à ceux qu’il avait publiés, il y -a deux 
jans , sur le même sujet. Pensant qu’il serait piquant 
de mettre le rédacteur du Courrier belge en position 
ale combattre aujourd'hui l’opinion qu’il -soutenait 
il y a deux ans, le journal mystificateur est allé 
prendre dans le .-Courrier du 3o janvier i833 , un 
article écrit et signé par M. Jottrand, et il l’a pu
blié dans ses colonnes le 8 du courant., comme un 
article communiqué.

Le cr.oirait-on? Non seulement M. Jottrand n’a 
pas reconnu son article du 3o janvier i833, mais 
encore il s’est mis à le critiquer an fond et dans 
la forme; avec un imperturbable sang froid , il a 
prouvé que l’article communiqué ( le sien propre) 
•n’avait pas le seus commun; il est allé jusqu’à se 
moquer du style, et ce qu’il y a de plus fort, il 
a déclaré calomnieuses des assertions qui se trou
vaient dans son article et que lui-même il avait arjj 
iiculées jlja deus ans.

Séance du 17 janvier. — Avant de passer, à l’or
dre du jour le conseil entend one proposition de 
M. Lefebvre, tendante à ce que le college des 
bourgmestre et éclievins soit chargé de se mettre 
en relations avec la banque pour ce qui concerne 
la caisse d’épargnes établie à Liège ; ce membre 
exprime aussi le vœu que la régence elle-même 
puisse bientôt édifier une semblable institution , 
dont les résultats sont si avantageux sous le rap
port de l’amélioration du sort de la classe ouvrière. 
Cette proposition est prise en considération par le 
conseil.

M. l'échevin Scrorix donne ensuite une lecture 
générale du budget , lequel est approuvé et signé 
séance tenante , par les membres présens au nom
bre de onze.

Une proposition de M. Billy dont l'objet était 
de faire augmenter lés émolumens de certains pré
posés de taxes municipales avait été précédemment 
ajournée et renvoyée à l’examen d’une com
mission. i .

■La parole est à M. le bourgmestre pour le rap 
port à faire relativement au Forchu-Fossé. Il 'eu 
résulte que des plaintes ou réclamations Unanimes 
s’élèvent contre le projet du gouvernement de lais
ser cette partie de l’üurte dans son lit actuel en 
opposant seulement à ses empiètements ultérieurs 
un mur ou percé construit au moyen de la somme 
de 80,000 francs votée pour ce travail par la repré
sentation nationale; que tous les riveraius sont d’ac
cord sur ce point qu’il faudrait faire dériver le 
Forchu-Fossé ; mais qu’il y a dissidence sur le 
nouveau lit qu’il conviendrait de creuser; qu’enfin 
dans tous les cas la regenee doit etre entendue et 
que les démarches nécessaires doivent être faites i

Un journal anglais parle d’un coup de pistolt, 
qui aurait été tiré sur la jeune reine de Portugal!

mercredi 3l décembre , en face le palais des 
Necessittades. L’aiarme avait été très vive à la coat 
Nous n’avons pu recueillir d’autres détails sur celt 
affaire. Nous savons seulement que le jour de J’« 
verture des chambres , dona Maria a été accueilli 
avec le plus vif enthousiasme.

Ou écrit de La Haye, sous la date du 10 janvier 
m M. le baron Van Zuylen Van Mievelt, minis

tre plénipotentiaire , ne s’est rendu à Londra 
qu’a près l’arrivée de deux courriers de St. Peters- 
bourg. D’abord, et en conseil privé, il avait A 
décidé que le prince d’Orange se rendrait 1
cette capitale i et ce n’est qu’après les premier« 
nouvelles des élections anglaises que le contrais 
fut arrêté, et que le départ de M. le baron Va 
Zuilen fut décidé. Les personnes les mieux instrm 
tes et qui approchent le plus près S. M. le 1* 
grand-duc, pensent que de -nouvelles confèrent!, 
-seront incessamment ouvertes sur la question W 
lando-belge., et que M. Vau Zuy len y fera des pro 
positions d’échange de territoire, pour amener j; 
une prompte solution les différends de la Belg 
que et de la Hutlande. En tous cas, et quelle <j< 
soit la nature de ces propositions, on croit saw 
que le roi Guillaume ne cédera en rien , sur âne® 
de ses prétentions dans le grand-duché de Luis! 
bourg. » (ƒ. du Comm. de Paris.)

cette fin près du gouvernement.
M, Piercot , appuyant 1 observation presentee à 

eet égard par M. De'lfosse , émet l’avis que le con
seil doit sans aucun retard provoquer du gouver
nement : 1° l'ajournement de tous travaux jus
qu’à ce que cette affaire si importante eût fait 
l'objet d’une nouvelle instruction ; ap I appel à tous 
les intérêts , c’est-à-dire à la province ,. à la vdle 
et aux riverains de concourir à la dépense de tel 
ou tel plan qui réunirait les suffrages unanimes, 
et présenterait les plus grands avantages, dût-il, d ail
leurs , porter la dépense à un chiffre supérieur à 
celui qui a été alloué pour cet objet. ....

L’assemblée se range à cette opinion, et decide 
qu’il sera écrit d'urgence dans ce sens au ministère 
de l’intérieur.

Deux autres objets sont encore soamis.au con
seil. Nous avons remarqué le.premier, qui est re
latif à une prétention formée, à charge de la ville 
par la daine -Briolant née Libioule, du chef de la 
démolition d’une partie de maison en i8xo_, et sur 
lequel M. Delfnsse a lu un rapport. Ses conclusions 
ayant été adoptées, on demandera aux états-dé
putés l’autorisation de se défendre en justice con
tre cette prétention déjà renouvelée inutilement pl a- 

I sieurs fois.-

Le Moniteur d’hier contient un arrêté lu 
décembre qui accorde, eft vertu de celui du t> ll! 
vembre i83o, des pensions à plusieurs personM 
de Bruxelles, Louvain, Liège, Narnur et Fosses 
à raison des blessures qu’elles ont reçues, elles* 
leurs parens, dans les combats île septembre.

— Par arrêtés du roi du ■fi janvier , le slt 
Dandelin (P.-N.) , premier commis à l’admis11*11 
tion centrale de (’enregistrement et des domain* 
détaché à la direction de Bruxelles , est ail®* 
faire valoir ses droits à la retraite. , ;

Il est accordé au sieur Lamort remise des®*; 
d’entrée sur un mécanique à fabriquer le f1!1 
continu, qu'il a importée de France:

— Par un autre arrêté du 16 du même m* 
démission du sieur Hulsmans (Léonard ) , ne!*11, 
Zonhoven, canton et arrondissement de n 
est acceptée.

Mme la princesse de ’Chimay, née MU?
barns, et célèbre par le rôle qu’elle a joue dan*

du c»grande révolution française . comme épouse
ventionnel Tallien,est morte jeudi i5 de ce
au chateau de Chimay. - ,

— La Société royale des Beaux Arts et de v1^ • 
tare de Gand a tenu , le i5 de ce mois, ull
semblée générale pour achever sa réorganu# 1
et nommer les directions des différentes cia 
peinture, d’architecture , de littérature et d ^ 
flamande, etc. Dans la même séance, ontrejan,m 
mes membres honoraires non-résidens , "L | 
bourgmestre de Liège ; M. Pollain , a rem 1 

et M. de Lavalleye, de la même vi'16.Liège, lel'
Qn répand le bruit que d’après “J1® - ( 

*— madame Malibran , aurait ete i r
par une can

de Gênes,
d’un coup de poignard 
louse.

__On lit dans l'Eclaireur de Namur :

tatric8

elles*
o Avant-hier (i4)- Jean Pierre Denison —, . t 

Dansin , ouvriers houilleurs , étaient ?cc“?er(tiii 
vailler à élargir la voûte souterraine dite de



i$ttrle, a la Plante, a environ 400 toises du Lare, 
lorsqu’une pierre , autour de laquelle ils piochaient 
se brisa et occasionna; par sa chute, un e'boulement 
qui ensevelit ces deux individus , lesquels furent 

> aussitôt debarrassés " par d’autres ouvriers qui tra. 
vaillâient avec eux ; on leur fit ensuite remonter la 
hure, et les secours de l’art leur furent adminis
trés. Tous deux furent transportés à l’hôpital St.- 
Jacques ; les blessures de Denison sont légères, mais 
la vie de Dansin n'est pas sans danger. »
.—Gustave Sera joué d’ici à quelques jours sur 

notre théâtre, La direction s’occupe Iieaucoup des 
préparatifs de cette représentation. Jamais, dit-on, 
-on n’aura ru autant de luxe sur notre scène.

EXPOSITION DES PRODUITS DE L’INDUSTRIE 
NATIONALE.

Un arrêté du 7 janvier porte :
Léopold , roi des Belges, etc. ; vu'notre arrêté du 30 juillei 

(feruier, psr lequel il est statué qu'une exposition publiqus 
de produits de l’industrie nationale sera ouverte à Bruxellee 
le t5 août 1835, et que la direction de cette exposition sera 
cpnfiée à une commission de dix membres, à nommer par 
nous, sur le rapport de notre ministre de l’intérieur nous 
avons arrêté et arrêtons : ’
. Art. {•'. L’ouverture des salons d’exposilion des produits 
ne 1 industrie est définitivement fixée au 15 septembre 1835 

2. La commission directrice de cette exposition est com 
posée de : v

MAT. Rouppe . bourgmestre de Bruxelles ; Froidmont, mem- 
tre de la regence; Frédéric Basse , vice-président de la com
mission superieure d'industrie ; Vifqiiain , inspecteur des ponts 
A m fsstjes! Scllumacl>er , fabricant; Demeurs Corbisier in 
&Ver d,C H,emptl?ne’ P I1 armacien ; Isidore DoUcet, négo- 
cunt, Gachaid , archiviste générai du royaume; Suys, arcbi- 
tecte des palais royaux. Cette commission nommera dans 

'<ou sein , uri président , un trésorier et un secrétaire * 
f En exécution de l’article 2 de notre arrêté' nrérit,! 

qui a determine les attributions de cette commission , dlefcro 
reglemeus quelle jugera necessaires pour la police des 

!/°nnS ;®' .e déterminera les jours et heures où le public y sera 
,«nus. Elle.est en outre autorisée à ouvrir une sou-cib.tion 

• PPur l acquisition et le partage, par la voie du sort ri 
.KU qui auront été présentés à l’exposition. Elle devra toun 
«üscripfioT 3 a0tre m'n'3^r® de l’intérieur le plan de cëue

4 Elle pourra correspondre avec les autorités DrnvSnM.I. 
,éu royaume , avec les chambres de commerce et de fâfe 
ques et avec les régences des villes pour tout ce gui cm ' 
«rne les attributions qui lui sont confiées , et l'ex’cufiôn"

ip“éraPpqelé. C°UCef0e' ** disfOSltio“s de notre arrê -

■ arre^ des états deputes de la province 
- e Limbourg, en date du i4 janvier t835, les 
L a 8‘ainS devanl servir de hase à la liquida- 

‘LinieS K??,.64 ferraaâes en na‘ure, dûs aux do- 
b-ISSeine“t Publics • so«t fixes pour 

nnee 1034, ainsi qu il suit :
Fr. Cs. lOOes.

. i5 or 17.
9 69
8 34 17s
5 93 i7.
y 22 a

c ----- , 5 76 5o.
mesUhuJ . *5°“ SHrvira à la liquidation des ter 

au 3o novembre 1834.

Froment, l’hectolitre , 
be,sK idem,

. *r8é > idem,
Epeautre, idem,
Sarraxtn, ide,n

Avoine- idem,

UNIVERSITÉ DE LIÈGE. - Faculté de droit.

nu‘ . subiront ml'126 ’ de, Lie’b,e. et Martin Dohet, de Na- 
' ‘»rittq heu"es «amen de docteur le 23 cornant, à quatre

' i( *i dite ,V<4 V4nheùresde HasseIt ’ gubira ceIui de candidat

. V1LLE °E LIEGE, 
f od'-verM *. fa srfaac, qu dg

■ ï„- ““ 10 J envier J 835.
■Hill, 5s : MM. Louis Jamme , Scrom ri .ni

®ehasse, Bayet Delfosse n i ’ Clos,et • Robert, 
j Apsens : Mvt c- ™ ,e ’ pubart et Lefebvre.

« est ouverte à 5 heures et demie de relevée
PProuvd. bal de la séance du 3 de ce mois est lu et

P?4 »» cÔncn,del'.btra,t,0n idu eonsoil décide qu’on
m'? Verte e Plan d’un édifice à construire sur lada»ené „ , l,,an u U!1 (Milice à
r|"'« de Jr le conservatoire royal de 
■» ?’ el quw’ f!e,tltl!le ’ sculpture , an 
prl^t êom T"^'cents fta“cs sera accordée
PoU w,iraaiotitéH l .aU‘a °^U la preference. Décision 

,V°'X; Ci°^et et Billy ont voté 
RÄ. “• Bayet s est abstenu. M. Delfosse a voté

musique , et l'aca- 
irchitecture et gra- 
ancs sera accordée

Le êottsell se ïésérva de désigner pour la direction des tra
vaux de celle construction, soit fauteur du plan préféré 
soit tout autre 'homme de l’art.

Une place de membre de la commission du Mont de Piété 
*?t vacante par la . nomination de M. B. Dewandre aux fonc
tions d avocat-général à la cour de cassation. Par uu scrutin 
secret, M. Dehasse Combien est nommé à cette place en 
remplacement de ce dernier (neuf voix sur dix votans. )

En conformité de l’article I", 3« et P §§ , du réglement 
du I7 mars 1828, M, Deleahy est nommé egalement membre 
de la commission du Mont de Piété , en remplacement de 
M. Lenoir dont le terme des fonctions est révolu. Unanimité.

M. le président remet en délibération la demande d’un 
subside , faite par l’association pour l’encouiagemont et le 
développement de la littérature en Belgique.

Il rappel le puissant intérêt qu’inspire le but généreux 
de cette association. Encourager la littérature, c’est, dit-il 
encourager a la foiv tous les arts libéraux ; c’est favoriser le 
développement intellectuel dune population essentiellement 
progressive, et lui faciliter l’accès à tous les genres de per
fectionnement. r

Le chiffre de ce subside est mis aux voix. Il est fixé à 
quatre ceul3 francs. MM. Jamme et Bayet ont voté pour 600 
francs. r

■ Le conseil renvoie à une commission la proposition de M. 
Lefebvre de donner une nouvelle organisation au bureau des 
travaux publics.

M. Jamme fait un rapport sur cinq objets soumis à la 
commission d’instruction publique. — lies propositions qu'il 
contient sont mises en délibération, et donnent lieu aux dé
cisions suivantes:

t° Le conseil décide à l’unanimité que les fonctions de 
i instituteur, du sous maître et du secondant de l’école du 
soir , seront remplies successivement , à tour de rôles , par les 
instituteurs, sous-maîtres et sécoudaus des quatre autres écoles 
communales.

Ou met aux voix la question de savoir qu’elle sera cha
que fois, la durée des fonctions de chacun de ces derniers 
dans cette école du soir. - Il y a cinq voix pour la fixer à 
trois mois et pareil nombre pour 12 mois. La voix du prési 
dent se trouvant parmi les cinq premières , il y a majorité 
pour trois mois. 1
^ La dorée desdites fonctions sera donc ; chaque fois, de trois

Dans le cas où l’instituteur , le sous maître , ou le secon
dant désigné par le tour de rôle, ne Voulût pas remplir ces 
tondions, le conseil en désignerait uu autre.

Si un ou plusieurs des qudre instiluleurs des écoles com
munales , se refusaient à exercer lesdiles fonctions trimes
trielles , ceux qui les rempliront auront exclusivement la jouis- 
sance. de tout le traitement attaché à ces fonclious. Dans ce 
cas , il sera reporté entf’eux au prorata de la durée dés fonc
tions effectives de chacun.

Cette disposition est également applicable respectivement’ 
aux sous-inaitres et aux secondons.
, 2!> Lo COIlscl1 déclare que lés (onctions de l’inspecteur des 
tco es communales s éteudent également à toutes les autres 
écoles qui reçoivent un subside de la ville.

3° Les membres de la commission de surveillance de l’écolp 
industrielle, instituée parle réglemeut du 10 avril 1832 ont 
donne leur démission. Le conseil ajourne la question de sa. 
voir s il y a lieu à la réorganiser , et l’on w aux voix si 
1 ou chargera provisoirement- ou définitivement, l’inspecteur 
Industrielle eC°IeS commUnaleà> de la surveillance de l’école 

MM Closset, Robert, Billy , Déliassé et Hubart ont voté
pour le provisoire , parce qu’ils pensent que ce mandat ne 
peut être que provisoire ju,qu’a ce qu’il soit décidé si l’on 
maintiendra ou modifiera lait, 10 dudit réglement qui a 
insinue ladite commission dê surveillance. — MM Jamme 
?,c,'ü"*i • Bayet <’t Lefebvre ont voté pour U definitif J 
M. Delfosse a voté pour que cette attribution soit faite audit 
inspecteur general, purement et simplement,
, president ayant voix prépondérante, ledit inspecteur est 

doue charge de la surveillance de l'école industrielle.
2° Le conseil nomme à l’unanimité , secondant i J’écol« 

communale de 1 Ouest, M. Oger, eu remplacement u “ 
Scheiffer, démissionnaire. eu'

Et à des nouvelles places de secondans, savoir :
A i’ecole du Sud, M. Wissen ;
Et à l’école de l’Est, M Ddé Gustin.
5° M Herman , successeur de M. Decomr • .

remplit provisoirement les fonctions de professeur \ i'àôi'u ’

S ta“£,r'
“• f-

En votant I allocation pour la pension de M Will»«, devant professeur au collége le conseil "e réservé IT 
ultér.eutement, si la position de ce dernier îü rmi t ”é"“ 
indispensable celte pension ou secours. üle

Huis clos.
Il est donné lecture d’une lettre de M. de Mondn^mito 

directeur du théâtre de cetti. ville, par laquelle il réclame 
un subside extraordinaire de 8,000 francs.

U expose que les sacrifices qu'il a fait pour donner à la ville
ie, 13UbliC •'V« «ccasmmi/un 

1 ,ue -öyöjo tis 21 centimes au ltr décemhrp
et° qS’aprèesSafoiindeS l’°UV décms costumes neufs,
il i presa'oa épuise toutes ses ressources pour ’ le couvrir
de suite tir r00"-8’000 tranCS ’ ,so™'»c qui dot avôh- 
ne peuvent soii(rS^°Sill0n ^°4Ul reiÂP lr ^es engagemens qui 
théâPtrë. ff‘“' de retard elP°u‘- *iter la fermeture du

Cette téclafhatfon est l’objet d’une discussion approfori- 
ie et u en résulte qu’il y a lieu de venir au secours du 

réclamant ; pour qu’il puisse assurer le service de son en- 
reprise jusqu à la fin de l’année théâtrale courante ce que 

réclame impérieusement l’intérêt public.
. jk °0 me®,auK v.°*x question de savoir quel sera le sub

side accorde , huit voix sont pour (SOOO francs M. Jamme 
« vote pour 8,000 francs et M. Billy pour 5,000 francs.

Il est accordé au directeur du théâtre de cette ville , un 
subside de six mille francs, payable, savoir: quatre mille 
irancs immédiatement après l’approbation de la province et 
deux nulle francs au 15 m prochain.

Pour extrait conforme :
Le secrétaire de la régence , DEM AN Y.

Les bourgmestre et échevins , vu l’arrêté de M. le gourer” 
neur en date du 14 de ce mois, qui prescrit la’publication 
aes pians des propriétés à exproprier pour l’établissement des 
nouvelles rue* a ouvrir aux abords des ponts de la Boverie et 
ue Löngdöz , jusqu'à la Bonne femme;

Vu l’art. 6 de la loi du 8 mars 1810, arrêtent: 
e plan indiquant la direction de ces nouvelles rues restera 

depose au secrétariat de la régence pendant huit jours.
Les personnes intéressées peuvent en prendre connaissance 

dans ce delai et faire telles observations qu’elles jugeront 
convenir. * J °

Le présent sera inséré dans les journaux de cette tille et 
alhcliel iant sur la pierre noire à l’hôtel de ville qu’aux portes
des eghses de St. Jacques et de St. Remade.

A 1 hôtel de ville , le 16 janvier 1835.
Le président du collège, Louis JAMME.

Par le college , le secrétaire, DEMANY.

ETAT-CIVIL DE LIEGE , Du 17 janvier.
Naissances : i garçon 3 filles.

Décès . 2 filles, 2 hommes, 2 femmes; savoir : Nico
las Joseph Drion, âgé de 37 ans, faubourg Sle.-Walbürge 
époux de Marie Catherine Gilles. — Lambert Jasse , âgé de
ivi an’-A ll°llll|éni', à Herstal , époux de Jeanne Collette.__
Marie Delvigiiette, âgée de 81 ans, fileuse , rue du Vert- 
Bois , veuve de Remade Meunier. — Marguerite Verdin 
agee de 80 ans, saus profession, rue Grande-Bêche , veuve 
de i rauçois Malpas.

THÉATES ROïAï, DE LIÈGE-
Ajourdlmi lundi, 19 janvier , 9’ représentation du 5* 

mois d abonnement,’ une représentation de M. Alexandre, 
le raqueliut ou Un pour Sept, comédie eu un acte de SI 
Alexandre ; procédée par le Comte Ory , grand opéra en 3 
actes , musique de Aossini. *

Le spectacle commencera par la Çhanoinesse, vaudevlile 
en un acte de MM. Scribe et François Cornu.

Incessamment, au bénéfice de Mme. Verteuil, la pre- 
miere represeulatmn de le Chalet, opéra nouveau en un 
acte, les PicUmes Cloîtrées, drame en trois actes, et Pol. 
taire chez les Cupucins.

ANNONCES ET AVIS DIVERS*

tem's a,deUtsplctac’ledar beaL1C0uP d’aulres villes, les direc- 
recoivent même en jl0“lssent gratuitement de la saille. et

privé

REDOUTE MERCREDI prochain, 21 du courant au bé
■maitre à d— >à Ia Ä« â. 

J-rtocrïr s ryfcrirj-ssu
dentree’ PRIX : 3 FRANCS. 614

Hubert HOUGARDY, maître tailleur de pierres et m»

On CHERCHE une BONNE d'ENFANT trè. r,;. i
état. S'adresser rue Féronstrée, n° 778. ^a t de

CHEVAL dé six ans, à VENDRE à 
ouïe CABRIOLET. S’adresse,- promenade g,’.Klfga

COERS MNEMOTECHNIQUE 
D’HISTOIRE DE FRANGE.

PAR M. FOÜRDRIMT.
ehe; arst12 leÇ0DS 1 ^ auront ««• »e. diman-

MATIÉRE : 1» Ordre de succession ; 2« Grands faits rap
portes a chaque regne; 3° Chronologie (228 dates) • 4» Ré
sumé du progrès de la civilisation en France ? ’

U» leçon : le t« dimanche de janvier ' 
s adresser chez M, FOURPRIN, rue de la Régence , n- 738

Je ni enapresse de prévenir le public , que d’après ma nomi- 
nation de COMMISSIONNAIRE JURÉE du Mont de Piété, r„e 
labié de Pierres, n° 507, près le gouveruement, je ne laisserai 
rien a desirer pour les persounesqui vouJront bien me coufiei- 
leurs intérêts et m’honorer de leur confiance, f gQ



VENTE
DU

BEAU M4MiI.LIE.il
DE FEU M. LE PROFESSEUR ANSIAUX.

JEUDI 22 JANVIER 1835 et jours suivans, deux heures 
de reieVée, il sera procédé, en l’étude et par le ministère 
île Me RENOZ , notaire à Liège , à la VENTE aux en
chères du BEAU MOBILIER délaissé par feu M. le docteur 
Ansiaiix et qui garnissait ses maisons 4e Liège et du Beau Mur 
. Ce MOBILIER consiste en batterie de cuisine , cristaux , 
porcelaines, litteries . linges, formes de lits en acajou et 
autres, lits à ressorts, lits oitliopédiques, belles glaces, 
pendilles, vases, commodes , secrétaires, et autres, meubles 
en acajou: un MEUBLE de SALON dune grande beauté , 
draperies, rideaux , UNE ARGENTERIE TBES RICHE , 
une VOITURE , deux CHEVAUX, etc., etc., etc.

La inabon sise à Liège, rue Féronstrée , où devait se faire 
cette vente , n'étant pas assez spacieuse , elle aura lieu en la 
demeure de M* RENOZ , rue d'Amap , n° 653.

Pour la facilité des amateurs , les meubles qui garnissent l’ha
bitation du Beau Mur seront transportés à Liege et vendus ega
lement en la demeure dudit notaire.

Immédiatement apiès cette vente, il sera procédé à celle des 
gravures, livres, instrumens et vins qui dépendent de la mê
me succession.

La voiture et les chevaux seront VENDUS le 23 , à 11 
heures du matin.

On pourra les voir deux jours avant la vente. 605

VENTE PAU ACTIONS

DU GRAND PALAIS 
AVEC JARDIN ET APPARTENANCES

SITUÉ DANS LA CAPITALE DE VIENNE EN AUTRICHE,
CONTENANT

r

TRIBUNAL SIE COMMERCE 
SÉANT A LIEGE..

so APPARTEMENS DECORES SPLENDIDEMENT,
ÉVALUÉ PAR LES AUTORITÉS IMPÉRIALES A FLORINS 704,277 l\i 

DUQUEL ON PEUT TIRER UN LOYER ANNUEL DE 40 MILLE FLORINS.
enne,Cette vente garantie par la maison de banque privilégiée de M. D. ZINNER et O, à Vie 

contient 26,121 gains d'un million et 54,277 l[2 üorins.
Un rachat de 270,000 florins payable sans aucune déduction et aussitôt après le tirage est garail 

à celui qui obtiendra le Palais.
Le prix d'une action est de 20 FRANCS, et sur cinq prises ensemble , on obtient une sixtes 

gratis.
Cette VENTE aura lieu le 21 FÉVRIER 1835 TERME FIXÉ IRRÉVOCABLEMENT.

S’adresser, pour avoir les prospectus et dessin dudit Palais, ainsi que des actions chez HUBER! 
confiseur, rue de lUnirersité, au 20 étage.

Par jugement du 17 janvier 1835, enregistré, le tribunal 
déclare Louis Joseph RODBF.RG, commissionnaire de rou
lage, domicilié à Liège, en élat de FAILLITE , fixe louver- 
ture de cette faillite au 16 janvier 1835; nomme pour rem
plir les fonctions de commissaire M. Grisard , ]uge suppléant, 
et pour lemplir les fonctions d’agent, M® Henri Simonis, 
avocat , domicilié à Liège , rue Pont d'Ile.

Ordonne l'apposition sommaire des scellés et le dépôt 
de la personne du failli dans la maison d’arrêt pour dettes^

SOCIETE GENERALE
POUR FAVORISER L’INDUSTRIE NATIONALE.

Là direction devant cesser le service de caissier général de 
l’état à l’époque du 30 juin 1835 et ne pouvant plus conserver
alors des agens dans les provinces , a i honneur d informer 
le pub'ic qu’à partir du Ier janvier de la même année, elle 
ne recevra plus de vefseibvens dans les caisses d épargnés 
établies par elle , à l’exception de celles qui existent à Bru
xelles et à Anvers.

Le réglement adopté pour ces caisses ayant prescrit que 
les comptes des souscripteurs seraient arrêtés , chaque 
année, au I" février; la société générale, à dater du t" 
février 1835, remboursera aux souscripteurs les sommes qui 
leur sonl dues.

Dans le but , néanmoins, de diminuer autant qu’il depend 
d’elle ce qu'il pouirait y avoir de tacbeux pour eux dans la 
mesure qu’elle est obligée de prendre , la direction autorise 
les agens de la société générale à réduire les remboursemens 
à la moitié des sommes versées, si les s.ouscripteuis le dési

rent. Dans ce cas, il leur sera délivré pour le moulant de 
l’aube moitié des obligations de la société générale de 1,000 
à 500 francs à un ou deux ans, portant l’intérêt annuel à

TENTE PAR LICITATION.
Le LUNDI 26 JANVIER 1835, à dix heures du matin,

en vertu d'un jugement rendu par le tribunal civil de première 
' " décembre dernier , il sera procédéinstance séani à Liège , le 6 , .

par le ministère de M» MOXHON , notaire à Liège et par de
vant M CHOMER, juge de paix du quartier de l’EsÇ de cette 
ville , en son bureau , situé à Liège , rue Neuve derrière le Pa
lais à la VENTE par licitation des IMMEUBLES suivans:

Premier lot.
Une maison propre à un estaminet, étable , four et dépen

dances , avec cour, jardin et deux prairies en dépendant, con
tenant 174 perches 38 aunes, ou deux bonniers ancienne me
sure situés au Tiou Lourtte, commune de Grivegnée , prés 
de la chaussée de Liège à Jupilie, |oignant du levant et 
midi à M. Nicolas Jacoby , du couchant et nord aux 
chemins. ^

Deuxième lot.
Une terre de 8 perches 72 aunes ou deux verges grandes, 

située en la Basse Droixhe , commune de Grivegnée,.joignant 
du levant aux demoiselles G*>dinas , de Chenée , du midi à M. 
Lemarié , du couchant à Henri Déco , et du nord aux en fan s
Rasquinet. , .

S’adresser audit notaire MOXHON , pour connaitie les tMre
t conditions.

DICTIONNAIRE
USUEL ET PORTATIF

DE LA LANGUE FRANÇAISE ,
Contenant, d’après l'académie, la définition et l’orthograpi 

de 30,000 mots, les principes et les difficultés du langage, 
publié a Paris par la société nationale.

Prix : 1 franc 25 centimes, pris au bureau du Po!iti]<

58 Is

4 pour cent. 480

LA SOCIÉTÉ DES SARTS au Berleur commune de Mon- 
tegnée, cherche un bon DIRECTEUR. S’adresser par let
tres affranchies chez M. ROMEDENNE , derrière la Comédie.

A LOUER DE SUITE , [un QUARTIER indépendant 
Slè-Claire n° 130. Composé d’une salle , deux places à coh 
çlier, une cuisine , une petite pièce à coté , un grenier et 
une cave. 228

MAISON à VENDRE pour sortir de l’indivision , n° 648 
et 649 mont StMaitiu; s’y adresser pour lavoir, les mard 
et [ jeudi depuis 2 , ju-qu’à 4 heures de relevée, et pour le 
Conditions à Me KEPPENNE notaire. 583

A YRNDRE
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

A TENDRE de GRÉ A GRÉ . UNE BONNE MAISON s 
avec jardin , située au centre du quartier de Plie , propre à 
TOUT COMMERCE , et même à EQUIPAGE, ainsi que plu
sieurs biens ruraux. S’adresser au notaire DE BEEVE , rue 
Sœurs de Hasque, n° 281 , à Liège. 53l

YENTE CONSIDÉRABLE DE FUTAIE

Le MARDI 27 J AN VIER 1835, à 9 heures du matiu , M. 
DE MONTPELLIER de VED1I1N fera VENDRE, par le 
ministère de Me LOGE, notaire à Namur , 1614 CHÊNES et 
HÉTRF.S, croissant sur la partie de la forêt île MA.RLAGNE', 
située en la commune d’Aibre,à2 lieues de Namur, et dix
minutes de la Meuse,

Cette vente se fera en la demeure de la veuve Legrand 
aubergiste à Jambe , faubourg de Namur. 574

Le LUNDI 23 FEVRIER 1835 , à deux heures de relevée , 
devant le bureau de pair des quartiers du Sut et de lOuest , 
à Liège , rue St. Jean en lie , par le ministère de M« DE 
BEFVF , notaire, à ce délégué par jugement du tribunal de 
première instance en dale du 4 août dernier, les IMMEU
BLES indivis entre les héritiers représentant Théodore Gaspar 
L1XON et Marie Jeaÿne Marguerite Defraisne , eu 5 lots,
comme suit : ... 1

1» La ferme dite la Grande Cour de Chenee , consistant dans 
une bonne maison , écuries , étables, remises et dépendances 
avec vingt deux bonniers métriques, septante cinq perches, 
septante trois aunes carrées, très fertiles , en jardins, vergeis, 
[nés, terres, broussailles et pâtures, dépendant de la com
mune de Chénée , près de l'église ; ....

2° Une pièce de terre arable sur le finir , commune de 
Grivegnée , de l’étendue de cent seize perches trente cinq aunes 
carrées, tenant à Lambert Degueldre , Andre Charles et au
chemin ; .

3° Une maison , cour et dependances, vis a vis de 1 église 
de Grivegnée. sur une superficie de quatre perches, soixante 
dix aunes , avec un jardin légumier île rient perches soixante 
cinq aunes , un 1 erger île quarante cinq perches et un cotillage 
de vingt trois perches , vingt aunes , en lieu dit sur le Four
neau, commune de Grivegnée.

40 Une pièce de terre en lioublonmere , en heu dit Gondry , 
commune de Grivegnée , mesurant trente quatre perches qua
tre vingts aunes carrées , tenant aux sieurs Lejeune et Donnay 
deiant les Vennes ;

5- Et finalement, deux bonniers soixante trois perches et 
quinze aunes de jardin, prés, terres et bois , dans la commune 
de Si. Mai tin-Fouron , canton d’Aubel , en lieux dits Veufs , 
Veursdeei, Veursbosch , Blankenberg , Eepeikenberg et Wat- 
lelberg , à exposer en trois parties et ensemble.

Le tout bien productif, sous les clauses et conditions con
tenues au cahier des charges, déposé en l étude du dit no
taire , rue Sœurs de Hasque, n° 281, a Liège , dont Je 
doublé sera remis dans le délai au dit bureau de paix.
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